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“ 4° Le présent règlement est sans préjudice des dis
positions de l’article 1111, des Statuts Eefondus de 
cette province et de 1888, ou d’autres dispositions édic
tées par la loi pour les remplacer.

“ 5° Le règlement No 400, passé par ce conseil le 11 
mai 1906, et le règlement No 427, aussi passé par ce 
Conseil, le 26 février 1909, sont amendés en consé
quence.

“ 6° Le présent règlement viendra en force le pre
mier mai 1910.”

[1910]
211. No 439 || City of Quebec || By-law || To 

Amend By-laws Nos 400 and 427, respec
ting the closing || of bars and the sale of 
intoxicating liquors in retail liquor sto- || 
res. || S. I. (Québec, 1910). 4 pp. in-8, la 
dernière blanche.

Version anglaise du No précédent.

[1910]
312. Canada. Province de Québec. District 

de Québec || No 646. j| Cour du Banc du 
Roi || (en appel) || La Corporation de Mont- 
magny, || (Défenderesse en Cour Inférieure) 
Il Appelante, [| & || Adélard Bélanger, || 
(Demandeur en Cour Inférieure) |] Intimé, 
|| & j| Louis Amédée Bernier <fc al., |j mis- 
en-cause. || Appel d’un jugement de la Cour 
Inférieure, Montra agny, || en date du 1er 
septembre 1909. || Factum de l’appelante ||


